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La question a été posée de savoir si les dates limites fixées par l'article 2 du décret du 12 septembre 1922 ,
relatif à l'attribution de la médaille de Syrie-Cilicie devaient être, en ce qui concerne l'armée de terre, celles de
l'embarquement en France ou celles du débarquement au Levant.

Ces dates doivent être celles du débarquement au Levant. En effet, si l'ouverture du droit à la campagne
demeure fixée à la date d'embarquement, il y a lieu de remarquer que la loi du 18 juillet 1922 n'accorde la
distinction susvisée qu'aux seuls militaires ayant pris part aux opérations.

Or, cette participation effective ne pouvait commencer qu'à dater du jour du débarquement au Levant.


